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Erwägungen

E. 1.1
Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable contre les décisions de première
instance sur mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC), lorsque la valeur litigieuse
au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC).

E. 1.2
L'appel a été introduit en temps utile, selon la forme prescrite par la loi (art. 311 al. 1 CPC)
et porte sur des conclusions vraisemblablement supérieures à 10'000 fr. Il est donc
recevable.
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E. 1.3
La Cour examine d'office la recevabilité des faits et moyens de preuve nouveaux, de même
que des conclusions modifiées (art. 60 CPC; ATF 142 III 48 consid. 4.1.2).

E. 1.3.1
Aux termes de l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux sont admissibles
en appel pour autant qu'ils soient invoqués ou produits sans retard (let. a) et avec la
diligence requise (let. b). Ces conditions sont cumulatives (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 et
la référence). S'agissant des pseudo nova (unechte Noven), soit ceux qui existaient déjà au
début des délibérations de première instance, il appartient au plaideur qui entend les
invoquer devant l'instance d'appel de démontrer qu'il a fait preuve de la diligence requise, ce
qui implique notamment d'exposer précisément les raisons pour lesquelles le fait ou le
moyen de preuve n'a pas pu être introduit en première instance (ATF 144 III 349 consid.
4.2.1; 143 III 42 consid. 4.1). Dans le système du CPC, tous les faits et moyens de preuve
doivent en principe être apportés dans la procédure de première instance; la diligence
requise suppose donc qu'à ce stade, chaque partie expose l'état de fait de manière soigneuse
et complète et qu'elle amène tous les éléments propres à établir les faits jugés importants
(arrêts du Tribunal fédéral 5A_756/2017 du 6 novembre 2017 consid. 3.3; 5A_445/2014 du
28 août 2014 consid. 2.1; 4A_334/2012 du 16 octobre 2012 consid. 3.1).

E. 1.3.2
En l'espèce, l’appelant a produit deux nouvelles pièces à l’appui de son acte d’appel. Si
celles-ci ont certes été établies après que la cause a été gardée à juger en première instance,
elles auraient néanmoins dû être produites devant le Tribunal, en faisant preuve de la
diligence requise. En effet, dans sa requête de mesures provisionnelles, l’appelant alléguait
des problèmes relatifs à la trappe de désenfumage et de l’absence de contrôle OIBT. Il lui



appartenait de réunir les titres y relatif dès le début de la procédure. Ces pièces, de même
que les allégués de fait s’y rapportant, sont donc irrecevables.

E. 1.3.3
Selon l'art. 317 al. 2 CPC, la demande ne peut être modifiée que si les conditions fixées à
l'art. 227 al. 1 CPC sont remplies (let. a) et si la modification repose sur des faits ou des
moyens de preuve nouveaux (let. b). L'art. 227 al. 1 CPC autorise la modification de la
demande si la prétention nouvelle ou modifiée relève de la même procédure et présente un
lien de connexité avec la dernière prétention (let. a) ou, à défaut d'un tel lien, si la partie
adverse consent à la modification de la demande (let. b).

E. 1.3.4
En l’espèce, les conclusions nouvelles de l’appelant figurant dans ses déterminations du 17
février 2026 reposent sur des pièces non datées et établies par lui-même. Elles se fondent
par ailleurs sur des échanges de courriels avec les SIG s’agissant du contrôle OIBT. Comme
retenu ci-avant, en faisant preuve de diligence, l’appelant aurait pu obtenir les informations
figurant dans ces courriels
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C/23073/2025 en première instance déjà. Par conséquent, les conclusions nouvelles de
l’appelant sont également irrecevables.

E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). L'autorité de
recours a un plein pouvoir d'examen en droit, mais un pouvoir limité à l'arbitraire en fait,
n'examinant par ailleurs que les griefs formulés et motivés par le recourant (HOHL/DE
PORET BORTOLASO/AGUET, Procédure civile, Tome II, 2ème édition, Berne, 2010, n.
2307). Les mesures provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire (art. 248 let. d
CPC), la cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen
sommaire du droit (ATF 131 III 473 consid. 2.3; 127 III 474 consid. 2b/bb ; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_293/2019 du 29 août 2019 consid. 4.2). Par ailleurs, la maxime des
débats s'applique et la preuve des faits allégués doit être apportée par titre (art. 55 al. 1, 255
let. a a contrario et 254 CPC). En outre, la maxime de disposition s'applique (art. 58 al. 1
CPC).

E. 2
L’appelant reproche au Tribunal d’avoir violé son droit d’être entendu, pour avoir « ignoré
ou minimisé des éléments de fait essentiels apportés » par lui. 2.1.1 Garanti aux art. 29 al. 2
Cst et 53 CPC, le droit d'être entendu comprend en particulier le droit pour le justiciable de
s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, de fournir des preuves quant
aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à
l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur sujet
(ATF 138 I 232 consid. 5.1; 135 II 286 consid. 5.1; 135 I 187 consid. 2.20; 129 II 497
consid. 2.2). Le droit d'être entendu impose également au juge de motiver sa décision, afin
que le destinataire puisse en saisir la portée et, le cas échéant, l'attaquer en connaissance de
cause. Pour répondre à cette exigence, il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement,
les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision (ATF 137 II 266 consid. 3.2;
136 I 229 consid. 5.2). La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents
considérants de la décision (arrêts du Tribunal fédéral 6B_311/2011 du 19 juillet 2011



consid. 3.1; 6B_12/2011 du 20 décembre 2011 consid. 6.1; 2C_23/2009 du 25 mai 2009
consid. 3.1, RDAF 2009 II p. 434). Le droit d'être entendu comprend l'obligation du tribunal
d'apprécier toutes les allégations pertinentes que les parties ont formulées à temps (ATF 142
II 218 consid. 3.3). Le droit d'être entendu est une garantie de nature formelle, dont la
violation entraîne l'annulation de la décision attaquée, sans égard aux chances de succès du
recours sur le fond (ATF 137 I 195 consid. 2.2). Ce moyen doit être examiné avec
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C/23073/2025 un plein pouvoir d'examen (arrêt du Tribunal fédéral 5A_540/2013 du 3
décembre 2013 consid. 3.3.1; ATF 127 III 193 consid. 3). Garanti aux art. 29 al. 2 Cst et 53
CPC, le droit d'être entendu comprend en particulier le droit pour le justiciable de
s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, de fournir des preuves quant
aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à
l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur sujet
(ATF 138 I 232 consid. 5.1; 135 II 286 consid. 5.1; 135 I 187 consid. 2.20; 129 II 497
consid. 2.2). Le droit d'être entendu impose également au juge de motiver sa décision, afin
que le destinataire puisse en saisir la portée et, le cas échéant, l'attaquer en connaissance de
cause. Pour répondre à cette exigence, il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement,
les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision (ATF 137 II 266 consid. 3.2;
136 I 229 consid. 5.2). La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents
considérants de la décision (arrêts du Tribunal fédéral 6B_311/2011 du 19 juillet 2011
consid. 3.1; 6B_12/2011 du 20 décembre 2011 consid. 6.1; 2C_23/2009 du 25 mai 2009
consid. 3.1, RDAF 2009 II p. 434). 2.1.2 L'art. 221 al. 1 CPC s'applique par analogie aux
requêtes présentées dans une procédure sommaire (cf. art. 219 CPC). Toutefois, on doit
pouvoir renoncer à une présentation séparée de chaque fait, lorsque l'état de fait résulte des
conclusions et des pièces annexées. De manière générale, le requérant doit pouvoir se
limiter à présenter ses conclusions et à décrire l'objet du litige, sans devoir présenter des
allégués de faits numérotés, chacun accompagnés d'offres de preuves (ATF 144 III 54
consid. 4.1.3.5; arrêts du Tribunal fédéral 5A_183/2018 du 31 août 2018 consid. 4.2.3;
5D_95/2015 du 22 septembre 2015 consid. 3.2). Par objet du litige, on entend le complexe
de faits sur lequel les conclusions se fondent (ATF 136 III 123, consid. 4.3.1; 116 II 738,
consid.2; BOHNET, CR CPC, 2e éd., 2019, n. 7 ad art. 252 CPC). Lorsque la maxime des
débats est applicable (art. 55 al. 1 CPC), il incombe aux parties, et non au juge, de
rassembler les faits du procès. Les parties doivent alléguer les faits sur lesquels elles
fondent leurs prétentions (fardeau de l'allégation subjectif) et produire les moyens de preuve
qui s'y rapportent (fardeau de l'administration des preuves) (ATF 149 III 105 consid. 5.1;
144 III 519 consid. 5.1). La charge de l'allégation est satisfaite lorsque les faits allégués, à
supposer qu'ils soient vrais, permettent de conclure à la conséquence juridique demandée
(arrêt 4A_132/2022 du 18 juillet 2022 consid. 2.1). Cette exigence s'applique
indépendamment du type de procédure dans laquelle une prétention est invoquée,
notamment aussi dans la procédure sommaire (cf. arrêt 5A_280/2021 du 17 juin 2022
consid. 3.4.3). Le simple renvoi à des pièces jointes à la demande ne satisfait en général pas
au fardeau de l'allégation (arrêts du Tribunal fédéral 4A_264/2015 du 10 août 2015 consid.
4.2.2; 5A_61/2015 du 20 mai 2015
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C/23073/2025 consid. 4.2.1.3; 4A_317/2014 du 17 octobre 2014 consid. 2.2 et
4A_195/2014 et 4A_197/2014 du 27 novembre 2014 consid. 7.3.3). La partie qui supporte



les fardeaux de l'allégation objectif et de la preuve d'un fait supporte l'échec de l'allégation,
respectivement de la preuve de ce fait (arrêts du Tribunal fédéral 5A_630/2021 du 26
novembre 2021 consid. 3.3.2.3 et 4A_560/2020 du 27 septembre 2021 consid. 5.1.2). 2.1.3
La procédure étant instruite selon les règles de la procédure sommaire, l'art. 253 CPC ne
prévoit pas, en première instance, la possibilité d'un second échange d'écritures et celui-ci
devrait demeurer exceptionnel (ATF 138 III 252 consid. 2.1; arrêts du Tribunal fédéral
5A_154/2014 du 20 juin 2014 consid. 4; 4A_273/2012 du 30 octobre 2012 consid. 3.2, non
publié aux ATF 138 III 620).

E. 2.2
A bien comprendre l’appelant, il soutient que son droit d’être entendu aurait été violé, le
Tribunal ayant écarté son écriture, soit la « pièce P6 », en la considérant comme « douteuse
», « inintelligible et insuffisamment probante ». Sous l’intitulé « pièce P6 », comportant 20
pages, il est question d’un « mémoire récapitulatif et requête (version du 5 octobre 2025) »,
que l’appelant a prié le Tribunal de recevoir « en tant qu’exposé consolidé des faits
nouveaux des arguments juridiques ». Cet acte comporte des conclusions en constatation de
« l’ensemble des irrégularités et manquements documentés », de « la multiplicité des
procédures en cours », de ce que « B______ et C______ SA ont engagé leur responsabilité
solidaire », en production de pièces, en maintien et confirmation des « mesures
conservatoires de sécurité déjà sollicitées », et en condamnation de « B______ et C______
SA » conjointement au versement de 50'000 fr. plus intérêts moratoires à 5% l’an dès le 26
septembre 2025.

L'appelant devait décrire l’objet du litige et alléguer précisément les faits fondant ses
prétentions devant le premier juge, dans sa requête de mesures provisionnelles,
conformément à la maxime des débats. Par ailleurs, le Tribunal n'ayant pas ordonné un
second échange d'écritures, il n'était pas autorisé à compléter sa requête en alléguant des
faits complémentaires, qui existaient déjà lors de l’introduction de la requête.

Par conséquent, le Tribunal n’a pas violé le droit d’être entendu de l’appelant, en qualifiant
la recevabilité de cette écriture de douteuse. Infondé, ce grief sera dès lors rejeté.

E. 3
L'appelant reproche au premier juge d'avoir rejeté sa requête de mesures provisionnelles. Il
soutient que le Tribunal aurait arbitrairement établi les faits, en retenant l’absence
d’urgence à prononcer des mesures provisionnelles.
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C/23073/2025 3.1.1 Les mesures provisionnelles sont des décisions à caractère temporaire
qui règlent une situation juridique dans l'attente d'une réglementation définitive au travers
d'une décision principale ultérieure (ATF 133 III 399 consid. 1.5; arrêt du Tribunal fédéral
4A_288/2012 du 9 octobre 2012 consid. 1.2). Elles ne sont que l'accessoire d'une action au
fond, qui réglera définitivement la situation juridique (art. 263 CPC; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_229/2014 du 14 mai 2014 consid. 3.1). Selon l’art. 261 al. 1 CPC, le tribunal
ordonne les mesures provisionnelles nécessaires lorsque le requérant rend vraisemblable
qu’un droit dont il se prétend titulaire est l’objet d’une atteinte ou risque de l’être (let. a), et
que cette atteinte risque de lui causer un préjudice difficilement réparable (let. b). Ces
conditions sont cumulatives (BOHNET, CR CPC, 2e éd., 2019, n. 3 ad art. 261 CPC). Le
requérant doit ainsi rendre vraisemblable que le droit matériel invoqué existe et que le



procès a des chances de succès, la mesure provisionnelle ne pouvant être accordée que dans
la perspective de l'action au fond qui doit la valider (cf. art. 263 et 268 al. 2 CPC; ATF 131
III 473 consid. 2.3; arrêt du Tribunal fédéral 5A_1016/2015 du 15 septembre 2016 consid.
5.3; BOHNET, op. cit., n. 7 ad art. 261 CPC). Il doit en outre rendre vraisemblable une
atteinte au droit ou son imminence, sur la base d'éléments objectifs (BOHNET, op. cit., n.
10 ad art. 261 CPC). Le juge doit ainsi notamment évaluer les chances de succès de la
demande au fond, et admettre ou refuser la mesure selon que l'existence du droit allégué
apparaît plus vraisemblable que son inexistence. Lorsqu'il peut ainsi statuer sur la base de la
simple vraisemblance, le juge n'a pas à être persuadé de l'exactitude des allégations du
requérant, mais il suffit que, sur la base d'éléments objectifs, il acquière l'impression que les
faits pertinents se sont produits, sans qu'il doive exclure pour autant la possibilité qu'ils se
soient déroulés autrement; quant aux questions de droit, il peut se contenter d'un examen
sommaire (arrêts du Tribunal fédéral 4A_508/2012 du 9 janvier 2013 consid. 4.2;
5P.422/2005 du 1er juin 2006 consid. 3). Doit également être rendu vraisemblable
l'existence d'un préjudice difficilement réparable, qui peut être de nature patrimoniale ou
immatérielle. Le risque de préjudice difficilement réparable suppose l’urgence (Message
relatif au CPC, FF 2006 p. 6961; BOHNET, op. cit., n. 11 et 12 ad art. 261 CPC; Huber,
ZPO, 3ème éd., 2016, n. 20 ad art. 261 CPC). Le requérant doit rendre vraisemblable qu'il
s'expose, en raison de la durée nécessaire pour rendre une décision définitive, à un préjudice
qui ne pourrait pas être entièrement supprimé même si le jugement à intervenir devait lui
donner gain de cause. En d'autres termes, il s'agit d'éviter d'être mis devant un fait accompli
dont le jugement ne pourrait pas complètement supprimer les effets. Est difficilement
réparable le préjudice qui sera plus tard impossible ou difficile à mesurer ou à compenser
entièrement (arrêt du Tribunal fédéral 4A_611/2011 du 3 janvier 2012 consid. 4.1).
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C/23073/2025 Lorsque les conditions de l'art. 261 CPC sont remplies, le juge doit accorder
sa protection immédiate, en ordonnant les mesures provisionnelles nécessaires. La mesure
qu'il prononce doit cependant être proportionnée au risque d'atteinte et le choix de la mesure
doit tenir compte des intérêts de l'adversaire. La pesée d'intérêts qui s'impose pour toute
mesure envisagée prend en compte le droit présumé du requérant à la mesure conservatoire
et les conséquences que celle-ci entraînerait pour le requis (ATF 131 III 473 consid. 2.3;
BOHNET, op. cit. n. 17 ad art. 261 CPC).

3.1.2 La constatation manifestement inexacte des faits équivaut à l'arbitraire. La
constatation des faits ou l'appréciation des preuves est arbitraire lorsque l'autorité ne prend
pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la
décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque,
en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables (ATF
140 III 264 consid. 2.3; 137 III 226 consid. 4.2).

E. 3.2
Dans le présent cas, l’appelant soutient que c’est arbitrairement que le Tribunal a considéré
que la condition de l’urgence au prononcé de mesures provisionnelles faisait défaut. Il
affirme qu’aucun élément du dossier ne permettait de retenir que les problèmes allégués en
lien avec la trappe à fumée avaient été réglés. Ce faisant, il perd de vue qu’il lui appartenait,
en tant que requérant, non seulement d’alléguer précisément les faits y relatifs, mais encore
de rendre vraisemblables ses allégués. Or, l’appelant n’a versé que la « pièce P6 », qui est



en réalité une écriture. Il a dès lors échoué à rendre vraisemblables ses affirmations,
notamment une urgence à statuer, de sorte que c’est à bon droit que le Tribunal a retenu que
les conditions d’octroi des mesures provisionnelles n’étaient pas réunies.

Ce constat scelle l’issue du litige, sans qu’il soit nécessaire d’examiner les autres griefs de
l’appelant.

E. 3.3
L’appel se révèle infondé, de sorte que l’ordonnance entreprise sera confirmée.

E. 4
Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 4’000 fr. (art. 13, 26 et 37 RTFMC), mis à la
charge de l’appelant qui succombe (art. 106 al. 1 CPC), et compensés à due concurrence
avec l'avance de frais fournie, acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). L’appelant
sera dès lors condamné à verser 2'560 fr. aux Services financiers du Pouvoir judiciaire. Il
sera en outre condamné à verser 2'500 fr. aux intimées, prises conjointement et
solidairement, à titre de dépens d'appel (art. 105 al. 2 CPC, art. 84, 85, 88 et 90 RTFMC),
débours et TVA compris (art. 25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/23073/2025 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile :

A la forme : Déclare recevable l‘appel interjeté le 23 décembre 2025 par A______ contre
l’ordonnance OTPI/865/2025 rendue le 18 décembre 2025 par le Tribunal de première
instance dans la cause C/23073/2025–12 SP. Au fond : Confirme cette ordonnance.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires
d’appel à 4'000 fr., partiellement compensés avec l’avance de frais fournie, acquise à l’Etat
de Genève, et les met à la charge de A______. Condamne A______ à verser à l’Etat de
Genève, soit pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, la somme de 2'560 fr.
Condamne A______ à verser à B______ et C______ SA, prises conjointement et
solidairement, 2'500 fr. à titre de dépens d’appel. Siégeant : Madame Pauline ERARD,
présidente; Madame Sylvie DROIN, Madame Nathalie LANDRY, juges; Madame Laura
SESSA, greffière.

La présidente : Pauline ERARD

La greffière : Laura SESSA
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Indication des voies de recours :

Le Tribunal fédéral connaît, comme juridiction ordinaire de recours, des recours en matière
civile; la qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art.
72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110). Il
connaît également des recours constitutionnels subsidiaires; la qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 113 à 119 et 90 ss LTF. Dans
les deux cas, le recours motivé doit être formé dans les trente jours qui suivent la
notification de l'expédition complète de l'arrêt attaqué. L'art. 119 al. 1 LTF prévoit que si
une partie forme un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les
deux recours dans un seul mémoire.



Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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